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Bruxelles 1 le 30 aoat 1950 

Intervent;i.on de le Haute Autorité en cas de fermeture. d'entreprises. 
--~-~---------------------------------------------------~-----------

L'intervention de ls. Haute A.utorité au cas où certaines en
treprises seraieu.t amenées 1 pa.r euite de l'étàblissement du marché uni
que1 à fermer ou à changer d'activité, a été précis~e dans l'article 23 
du .proj e t de traité. 

La redaction de cet art1r;le a été longtJ.ement discntée par 
les six délégations et un texte re,ris9 1 complètement· différent du texte 
primitif, a été ~dopté le 26 juillet 1950. 

Ce nouveau texte ést reproduit dans le rapp0rt sur ies tra~ 
vau.."IC poursuivis à Paris par les d8légutions des six pays du 20 juin au 
IO août I950 (Annexe 3 - pages 3, 4 et 5). 

Le. rôle assigné à la Eaut e Autorité est préc1sé comme m:tî t 

ro Elle participera à l'étude des possibilités de r~emploi de la main
d'oeuvre en consultation avec les Goavernements intéressés, les groP.
pements régionaux et les entreprises. 

2° Elle facilitera le financemen~ des programmes de transformation d'en
treprises ou de créa"tiou d'activités nouvelles en donnant sa garantie 
aux emprunts des entreprises ou. en leur consentant des prêts directs. 

3° Elle consentira u.1.1e aide non re~.1boursable pour mettre la main-d' oeu
vre à 1' abri <les charg8s cle la réadaptat i on, c'est-à-dire : 

- verser des indemni iJé8 permettant à la main-d' oeuvre d ,·attendre 
d'être replacée.1 

- assurer le paiement du personnel en cas de mis e en congé temporai
re nécessitée par le change~ent d'activité, 

- attribuer aux travailleurs des allocations pour frais de réinstal
lation1 

- financer la rééducation professionnelle des travailleurs amenés à 
changer d'emploi. 
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4o Elie pourra également consentir une aide non remboursable at..lX . entre
prises (actionnaires) pour leur permettre de liq_uid.er un prcgramr11e 
de modernisation en cours ou de faire face ~ des engagements finan
ciers immédiatement exigibles. 

lia.~s, dans ce dernie:c ca s, l ' aide de la Haute Auto ri té es+. 
subordonnée aux d~u::;: conditio~:s sui7él.ntes : 

l) que les entrepr1.ses int éressées subissent des dommages autres q u.B 
ceux généralement inhéren+.s a un changement de politique douanière 
et commerciale de leur propre 1ouvernement, 

2) que la fermeture de ces. entreprises constitue un avantage pour 
l'ensemble des producteurs du complexe. 

Ces restrictions ccnstituent un •J ompromis entre les deu:::: 
thèses qui se sont affrontées. Les délébations belge et italienne 
demandaient 1' aide de la Haute . A.utori té, tandis que les qt..1atre au
tres dél~gations y &taient opp~sées. Les délegat ions belge et ita
lienne c ontinuent à demander l'élimination de la premi~re de ces 
restrictions ., mais il est très peu probe,ble qu'il soit. possible d 1 o~
tenir l'qccord des autres délégat.ions sur ce point. 

En outre, les derriar ... des d'aide devro.nt être adressées à 1 ·· 
Haute A1~tor:i. té suffisamment à temps avant la fermeture de 1' entrep1 i
se. 

E~f~n, l'aide de la Haute ~utorité ne sera accordée quià 13 
candi tion que 1 'Etat intéressé intervienne lui-même par le verse11ent 
d.·'une contribution égale. C' est 0.onc la même règle que celle qui pré
voit pour Ja. péréquation 1 ' i11terrent~on •le l 1Etat à concurrence de 
50 %. 


